




A l'audience du 08 Octobre 2012 tenue en audience publique devant
Catherine DAVID-BEDDOK,  juge rapporteur, qui, sans opposition des
avocats, a tenu seule l'audience, et, après avoir entendu les conseils des
parties, en a rendu compte au Tribunal, conformément aux dispositions
de l'article 786 du Code de Procédure Civile.

était locataire d'un appartement en duplex

rue Tourlaque à Paris 1geme, dont le
CTIVA selon contrat du bail du 1 juillet

Le syndic de l'immeuble, le cabinet REGIE GUILLON, a souscrit
auprès de la compagnie AXA une police multirisque immeuble
n°96N3348365P dont la date d'effet est février 2007, la police
l'intercalaire garantissant les parties communes et les parties privatives
pour des dommages et la responsabilité.

et

Le copropriétaire, Monsieur Daniel SOULTAN qui est garanti par la
police de l'immeuble a signé une délégation/désistement en faveur de
son locataire, Monsieur HAZAN.

Afin de garantir l'événement "dégâts des eaux" et des conséquences,
Monsieur HAZAN a souscrit une police multirisques habitation
n°96N334365P auprès de la compagnie LA SAUVEGARDE/GMF.

Le 6 mai 2007, Monsieur HAZAN a été victime d'un sinistre qui a
inondé l'intégralité du duplex, le rendant inhabitable et nécessitant
l'intervention des pompiers.

. les dommages à l'aménagement et au mobilier contractuellement dus

selon la police n°96N334365P, conformément à l'avis et à l'évaluation
du tiers expert, par versement entre ses mains de la somme de 61



de l'assignation, Monsieur
ugement sur le site officiel
consommateurs aux frais du

Il affirme que a Compagnie AXA a accepté
de Monsieur SOULTAN, propriétaire

l'installation en cause, pour indemniser M

qu'après la coupure d'eau par les pompiers, la cau
été définitivement réparée par le remplacement
aux frais avancés de Monsieur HAZAN selon facture

de la société MIC.E.

Il expose qu'il a fait constater l'ampleur du sinistre par huissier de
justice le 27 juin 2007 et que, le 22 septembre 2007, Monsieur Jean-

Claude SOLĚR, architecte d'intérieur et maître d'ouvrage a réalisé à sa

demande un diagnostic des causes et incidences sur les biens. Ce
dernier a conclu qu'il y avait lieu de remplacer l'intégralité des

aménagements qui avaient été entièrement endommagés et déterminé

les travaux de remise en état nécessaires.

Il ajoute que Maître PINCEMIN, huissier de justice, a dressé une
second procès-verbal le 15 février 2008, indiquant que les travaux
étaient en cours et que l'appartement était inhabitable en l'état et que

l'entreprise F. ROCH a établi deux devis en date du 2 avril 2008
évaluant les travaux à la somme totale de 95 910,81 euros.

Il ajoute que les analyses effectuées par le laboratoire spécialisé en

contrôles microbiologiques d'environnement Bio-Clin ont décelé sur

les parquets et les plâtres endommagés la présence de moisissures et de

germes de contamination fécale.



Il indique que les experts mandatés par les sociétés d'assurances ont

organisé plusieurs réunions et ont, au cours de la réunion du 20
septembre 2007, arrêté contradictoirement un chiffrage des dommages

de son appartement soit:

- Dommages au bâtiment

- Dommages aux aménagements

20 368,00 €.

45 711,15 €.

Il indique que les tentatives de règlement amiable ont échoué et que,

par ordonnance du 21 mai 2008, le juge des référés de ce tribunal a

condamné la société LA SAUVEGARDE à lui régler la somme de

13.685 euros à titre provisionnel et, considérant que les conditions

générales de police ne lui conféraient pas les pouvoirs de désigner un

tiers expert, a débouté Monsieur HAZAN de sa demande sur ce point.

Il déclare qu'il a résilié son bail le 26 mars 2008 mais que le cabinet

ACTIVA a refusé la résiliation du bail et lui a demandé à de produire

l'intégralité des documents lui permettant de déterminer l'inhabitabilité

de l'appartement, tandis que le propriétaire, Monsieur SOULTAN a

opposé le même refus et demandé le versement de l'intégralité des

loyers, en faisant référence à la délégation/désistement délivrée en

faveur de Monsieur HAZAN pour l'encaissement des indemnités de

Monsieur HAZAN en échange de la réalisation des travaux de remise

Il précise que, conformément à la délégation/désistement produit par le

propriétaire, il effectué l'ensemble des travaux de remise en état rendus
indispensables par le sinistre, qu'il n'a pas renouvelé le bail à

l'échéance le 30 juin 2009 et a dressé un état des lieux accompagné

Il rappelle que la cause du sinistre est la rupture d'une ancienne
canalisation d'arrivée d'eau en cuivre encastrée dans le mur du lavab0

de la salle de bains située à  l'étage supérieur du duplex et en déduit que

la responsabilité du propriétaire Monsieur SOULTAN est également

Il affirme que le mobilier a été "ravagé" et que le cabinet N.H.
EXPERTISÈS à évalué ce dommage à la somme de 26 377 €. II

reproche aux experts mandatés par les compagnies d'assurance d'avoir

évalué cece préjudice à la somme de 13 685 €, de manière trop succincte

et rappelle que le juge des référés lui a accordé cette dernière somme à



sinistre a rendu l'appartement inhabitable tant sur le

sanitaire et indique que la perte d'usage est due entre
et la date de remise en état, précisant que le cabinet

n

a rénové à ses frais l'intégralité de l'appartement pour pouvoir profiter
du bail de longues années et bénéficier d'un loyer inférieur au marché

actuel. Il ajoute qu'après la remise en état des lieux, il a été forcé, faute
de moyens et en l'absence d'indemnisation, de résilier son bail et de
perdre l'intégralité de son investissement sans avoir pu y habiter à un

value l'augmentation du prix des nouveaux baux à Paris depuis 2006
es estimations des prix du quartier et en déduit que selon l'évolution
marché, la plus-value s'élève entre 2006 et 2011 à 1 200 euros



parquet de sol de partie de la chambre dépo
s de couchage dégradé, hors d'usage
éléments de rangement dont les piètements

été désigné par la Compagnie AXA France, chargée de garantir le
syndicat des copropriétaires du 21 rue Caulaincourt pour les parties
communes de l'immeuble ainsi que chacun des copropriétaires pour les
dommages subis par les parties privatives immobilières, suite au sinistre
survenu dans le logement occupé par Monsieur HAZAN et a précisé
que le contrat souscrit auprès d'elle par Monsieur SOULTAN,
propriétaire de l'appartement, garantit les dommages causés,
notamment par un dégâts des eaux, aux parties privatives immobilières
dont il est propriétaire ainsi que sa responsabilité éventuelle en qualité
de bailleur, dans les dommages causés aux biens du locataire.

Monsieur SOULTAN, a autorisé son locataire,
percevoir les indemnités y afférentes auprès de
et d'immeuble pour les dommages immobiliers
pour les aménagements réalisés.





En revanche, le requérant rapporte la preuve tant

NH EXPERTISES que de Monsieur SOULTAN,
s'est montrée peu réactive depuis 2007 et l'a mi
difficulté.

Le Président
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